
t e retour malgré son, Jeune âge •«. n'a point 
l a i r d'é[<n uvei ia moi.'iJre Àmutioo, Loiseau 
« i , ne parait pas très rassuré. Son v i sage 
kempourpre de préoccupation. 

A toux de rôlr le président tes interroge. 
La cuniculum \ i tne de l'un c o m m e Oe 

l'autre est émuillé de méfaits d ivers qui 
disent a s sez l'entttnce et la jeunesse mouve
m e n t é e des deux malfaiteurs. 

Mai* De Wilde détient Je record «t d e s 
Condamnations cl des rense ignements dé
plorables. 

Son père, qui exerça divers métiers , a fini 
fces jours au bagne. 11 avai t é t é condamné 
à mort, pour un double meurtre, m a i s s a 
peine avait été commuée . 

La mère de l'accusée, a trouvé, elle auss i , 
Une triste fin. Elle s'est suicidée. 

Quant à De Wilde, il a travaillé çà et là, 
d a n s des fermes, tant en France qu'en Bel
gique. Partout ou il e s t passé, il a laissé les 
plus m a u v a i s souvenirs . S o n esprit vaga
bond et aventureux l'a porté v e r s la contre
bande Maintes fois, il s'est vu condamner 
pour c e délit. Pu i s il a été expulsé de 
France . . Mais ce n'est point là c e qui le 
gênait , car il revint toujours, m a i s jamais 
pour faire quelque c h o s e de bien. 

Impliqué dans u n e affaire d'assassinat, 0 
fut acquitté le 25 janvier 1924. 

Voleur, menteur, violent, terreur des g e n s 
qui l'approchaient. De Wilde au surp lus no 
fréquentait que des individus louches et n e 
songeai* qu'à faire quelque mauva i s coup. 

Loiseau, appartient à une famille honora» 
ble. Il avai t appris l'état de boulanger, m a i s 
il exerça bien d'autres métiers , s a n s jamais 
pouvoir en conserver un seul. 

Au régiment il eut une conduite déplorable 
et nassa en Conseil da guerre. 

Revenu dans s a famille, il la quitta peu 
après Paresseux , mal noté, et d'une mora
lité détestable, cet individu avait , lui auss i , 
les plus déplorables fréquentations. En 
outre, du jour où il quitta sa famille, il vécut 
a u x crochets de filles publiques. 

Il a, lui aussi, des antécédents judiciaires. 
L T N T E R R O G A T O E R E 

Ces rense ignements sur la vie des deux 
individus, m i s à jour, le président W i o t 
poursuit son interrogatoire. Il en arrive a u 
crime de Louvion. 

On évoque la scène odieuse. On rappelle 
l es dernières déclarations de la vict ime, qui , 
malgré l'état extrêmement grave où l'a
vaient m i s s e s agresseurs , eut le courage de 
s e traîner jusque chez un de s e s vois ins où 
Il fut soigné. 

La gendarmerie n'ayant pas trouvé les 
auteurs du crime, la police mobile e n fut 
chargée . Elle n'v réussit pas davantage , 
quand une vieille femme de Quiévy qui avai t 
reçu la confidence de la femme Charet, 
maî tresse de Loiseau e a av i sa le commis
sa i re de polios 

Arrêté le premier, Loiseau dénonça s o n 
Bomplice. Alors on peut suivre la trame de 
J'affaire. Mais, malgré qu'ils avouent, aucun 
d e s deux bandits ne veut endosser la res
ponsabil ité de l 'assassinat , voire d e l'initia
tive du coup à faire. 

— De Wilde me proposa d'aller à B a v a y , 
pour v prendre de l'argent. 

— Non, répond De Wilde , c'est Lo i seau 
qui, à court d'argent, m'a demandé s i je ne 
connaissa is pas un bon coup. 

El nous voici au drame. 
Loiseau. — Je m e trouvais s u r le chemin, 

De Wilde es t entré dans la cour. J'ai 
entendu un bruit sourd. Alors, me doutant 
dé ce qui s'était passé , j'ai crié u Je m'en 
vais », mais Hené est ar i ivé presqu'aussitot 
en nie disant : « Je n'ai rien trouvé ». 

D e Wilde . — C'est faux. En arrivant à la 
larme, Loiseau m'a demandé où étaient les 
Stables. Je le lui ai indiquées. Il es t alors 
entré. Le père piéry arrivait. J'ai entendu 
un râle. Luiseuu avait frappé le vieux. Alors 
à mon lour, je su i s entré dans la cour, puis 
je me su i s dirigé v e r s la mai son pendant 
que l o i s e a u surveil lait le père Piéry qui 
était étendu 3ur le sol. 

Dans la chambre, j'ai fouillé u n tiroir, 
m a i s je n'ai rien trouvé. Alors j'ai rejoint 
mon camarade et nous s o m m e s repartis. 

— A quelle distance vous trouviez-vous, 
lorsque, c o m m e vous le prétendez. De WiJdc 
a iruppé la vict ime t demande te président 
a Loiseau. 

— A deux cents mètres . 
— Et vous avez entendu le coup 1 
— Oui. 
Tout ie monde rit de ce mensonge fla

grant. 
Mais, quoi qu'il en soit, les deux bandits 

n'en veulent point démordre. Ni l'un, n i 
l'autre n'a frappé. 

— C'est De Wilde, dit Loiseau. 
: -«- C'est Loiseau, répond De Wilde. 

L'audition des témoins n'apporte guère 
plus de précisions quant à déterminer quel 
f u i l 'assassin.' 

L E S D É P O S I T I O N S 
Huit dépositions août entendues. L'uno, 

des -•naiiresseo de Loiseau.Maiie-Louise Clue-
ret qui reçut la oonlideuce du drame d e la. 
•bouclie ue s o n amant II lui dit qu'ensemble, 
D e Wilde e t lui ava ient lait le coup à Lou
v ion , ma i s que c'était Keno qui avait frappé 
l e vieillard et qu'ils projetaient une aventure 
semblable chez deux viei l les rentières 
d'Huiilmont. 

Mais quand elle eut connu le secret du 
drame de Louvion, elle s'en ouvrit à M m e 
Houalle, une vieille femme de Quévy, qui 
avert i t la police. 

Le témoin dit a u s s i que Loiseau était 
.brutal et sournois . 

Andrée Plaisant, autre maîtresse de Loi
seau , v ient déclarer que ce dernier lui a 
a v o u é que lui et De Wilde étaient entrés 
e n m ê m e temps dans la ferme et que tous 
d e u x ava ien t frappé M. Piery. Loiseau con
testa la chose. 

L e s autres témoins font des déposit ions 
qui ne sont guère à l'avantage des deux 
inculpés . Il en découle cette impress ion que 
De Wilde e t Loiseau sont ni plus, n i m o i n s 
coupables. 

L E R É Q U I S I T O I R E 
E T L E S P L A I D O I R I E S 

• M. l 'Avocat Générai Aubertot est de c e t 
«vis . Dans un réquisitoire extrêmement sé
vère , après avo ir soul igné les antécédents 
déplorables des deux accusés , i l établit qu' i l s 
ont décidé d'un c o m m u n accord, d'assassi 
n e r M. Piéry, pour le voler, et qu'ils s e sont 
a r m é s tous deux dans Jo but de tuer le mal 
heureux . 

Leurs responsabi l i tés es t donc c o m m u n e 
e t i ls s o n t co-auteurs d e J 'assass inat e t de 
l a tentative de vol. Et l 'Avocat Général ter
m i n e en demandant la tête d e s d e u x incui-
n é s 

M» Bufquain, d'une part, qui défend: De-
Wilde et M° Phalempin, d'autre part, qui 
défend l o i s e a u , s 'emploient tous les deux, 
à faire l a mei l leure part à leur cl ient re s 
pectif. Us plaident en s 'appuyant s u r le 
doute et la m a u v a i s e foi de l 'accusé adverse 
E t chacun des deux honorables défenseurs 
S'efforcent d'obtenir le m a x i m u m d'indul
g e n c e du Jury pour l'un et l 'autre oies accu
s é s . 

L E V E R D I C T 
Les débats terminés , le Jury s e retire 

pour délibérer. Il a à répondre à seize ques-

1 Trois quarts d'heure p lus tard, il rentre 
en séance . U répond oui à toutes les ques-
l ions posées m a i s à la majorité, il admet 
des c irconstances a t ténuantes e n faveur œ 
Loiseau. 

En conséquence. René De Wi lde es t con
damné à la peine de mort : Maurice Loiseau. 
a u x travaux forcés a perpétuité. 

L'arrêt porte (nie l'exécution de De w n o e 
aura lien à Avesnes . 

Los deux condamnés accueil lent la sen-
t e > w dans aucun- £moi-

• t * 

' I N C I N E R O N S ' La révolte gronde 
N O S M O R T S dans la Reichswehr 

L ' E X E M P L E D E S G R A N D E S V I L L E S j L A C A S T E D E S O F F I C I E R S N O B L E S 
D E F R A N C E E T D E L ' É T R A N G E R 

S T I M U L E L E C O M I T É D U N O R D 

L'idée de créer à Lille un Monument cré
matoire, d'action régionale , fait s o n chemin. 

Chaque jour, n o u s recevons d e s lettres de 
félicitations et d'encouragement à poursuivre 
et faire rapidement aboutir la grande œ u v r e 
entreprise. 

L'opinion publique e s t a v e c nous. 
Comment pourrait-il e n être autrement ? 

Le Comité d'incinération institué à la Mairie 
de Lille n'a aucun caractère politique n i anti
religieux. U vise uniquement un noble but 
d'intérêt générai , pour la salubrité publique 
e t la réduction des dépenses c o m m u n a l e s , 
nécess i tées par l 'agrandissement d e s c ime
tières. 

Nous respectons toute» l e s croyances , 
toutes les convenances , toutes les l ibertés. 

Notre campagne e s t m e n é e s u r un terrain 
exclusif de pdrti pris, où peuvent e t doivent 
s e rencontrer toutes ies bonnes vo lontés 
souc ieuses de préserver d e s maladies conta
g ieuses les forces v i v e s dp no ire p a y s tra
vailleur. 

Les c imet ières sont u n e source perma
nente d'infiltrations et d'exhalaisons perni
c ieuses portant a u loin, par l'air et l'eau, 
des principes délétères. L a crémation, a u 
contraire, fait disparaître les m o r t s s a n s 
danger pour les v ivants . 

Les grandes vi l les de France et de l'étran
ger ont voulu parer a u x r a v a g e s e x e r c é s 
parmi les populations par les nécropoles. 
Paris , Lyon, Marseille, Rouen, Re ims , pos
sèdent d e s instal lat ions crématoires . 

L a Su i s se , e n 1922, a enregistré 2 2 6 5 inci
nérat ions , coûtant chacune 45 francs. 

L'Allemagne a cinquante-cinq établ isse
m e n t s de crémat ion ; l'Italie trente-six. A u 
Japon, l e nombre d'mcinérations a dépassé , 
l'an dernier, s ix cent mille, soit une propor
tion de 40 % par rapport au chiffre des décès . 

D a n s certa ines vi l les japonaises , s u r cent 
morts , 87 s o n t incinérés. 

A Strasbourg, une Société régionale v ient 
de s e constituer, pour la crémation des corps 
e n Alsace-Lorraine. 

Notre Nord ouvrier et toujours plus popu
leux pourrait-il rester réfractaire à la pous
sée de progrès social, rationnel et sa lvateur 
qui an ime le monde r 

N o s municipal i tés , dévouées à l a cause 
publique : les mult iples organisat ions ag i s 
s a n t e s éc loses s u r notre sol généreux vou
dront s'y assoc ier e t aider à s o n développe
ment bienfaisant. Lee opinions autorisées , 
les a v i s précieux recueill is par n o u s c e s 
jours derniers, dans des mil ieux différents, 
nous en donnent l 'assurance. 

Aucune opposition sér ieuse n e saurai t 
s 'é lever contre la réalisation du projet, 
approuvé par des s o m m i t é s du monde médi
cal, s a n s distinction de conceptions philoso
phiques. 

L'éminent docteur Calmette, directeur de 
l'Institut Pasteur, est un fervent part isan 
de 1 incinération. Il l'a prouvé en donnant 
le patronage de s o n n o m universe l lement 
apprécié et de s a haute autorité scientif ique 
à la Société paris ienne fonctionnant au Pèrc-
Lachaise. II a pour co l lègues dans ce comité 
les docteurs Pinard, Léon Bernard, m e m 
bres c o m m e lui de l 'Académie de médecine . 

Voilà nos références. Nous s o m m e s e n 
bonne compagnie pour la diffusion de n o s 
idées d a n s le Nord. 

E . P O L V E N T . 

UN AVANCEMENT MÉRITÉ 
Nous avons Je plaisir d'apprendre que le Mi

nistre de l'Agriculture vient de confier l'impor
tante chaire d'Agriculture de Cambrai a notre 
ami et collaborateur M. Geray, professeur d'agri
culture des arrondissements de Douai et Cam
brai. 

M- Geray va remplacer M. Dumont, admis k 
faire valoir ses droits a la retraite. Il conservera 
malgré tout l'arrondissement de Douai, où U 
s'est tant dépensé, et a obtenu de si bons résul
tats. 

A notre collaborateur M. Geray nous adkies-
sons nos plus vives et sincères félicitations. 

PRIME LES SOLDATS 
ALLEMANDS 

Les lettres ordinaires 
affranchies à 0 fr. 40 

L E S C A R T E S P O S T A L E S A 0,20 E T 0,30 
L E S T É L É G R A M M E S A 0,20 

E T 0,25 P A R M O T 

L'Œu. 

A C C I D E N T D ' A U T O A S A L L A U M T N E S 
Dimanche, une automobile conduite par M. 

Delacroix Louis, négociant à Hénin-Liélard. a 
renversé un cycliste M. Joseph Micnalak. alors 
qu'il roulait sur la route nationale au lieu dit 
« La grosse berline ». 

Le blessé qui a plusieurs cèles fracturées a été 
transporté S l'hôpital de Lens. 

De l'enquête Immédiatement menée par M. 
Lacoste, commissaire da police, il résulte que 
la responsabilité de l'automobiliste ne serait pas 
engagée 

L'agent Leriche de surveillance dans ce Quar
tier a établi le constat de l'accident. Le cycliste 
imprudent effectua un virage sans s'inquiéter 
s'il y avait aucun danger. 

HORRIBLE ACCIDENT 
SUR UN ASCENSEUR 

M.Félix Hérouard ,60 ans , direct pur d'une 
Compagnie d'assurances , dont les locaux 
sont s i tués 1. pince Boieldieu, s e rendant à 
son bureau, avai t pris place, vers 13 h. 45, 
dans l 'ascenseur e t ava i t appuyé sur le bou
ton du premier étage. 

Pour une cause encore inconnue, l 'ascen
seur s'arrêta à 40 cent imètres environ au-
dessous de l'étage. M. Hérouard appela: les 
employés d e la Compagnie accoururent :ï 
s a vo ix e t lui tendirentun escabe au pour lui 
permettre d'arriver jusqu'au palier. 

Au moment où M. Hérouard posait le pied 
sur le palier, l 'ascenseur reprit s a marche 
le coinçant entre le plafond de l 'ascenseur 
et la porte du premier étage. On dut faire 
appel a u x pompiers pour dégager le corps . 
Le b lessé qui ava i t le thorax défoncé, fut 
transporté a u s iège de la Société où il n e 
tarda pas à expirer. 

ASSISTANCE PUBLIQUE 
DU PAS-DE-CALAIS 

D e t* « Officiel • : M. Logier. reçu au con
cours, est nommé sous-inspecteur d« l'Assis
tance publique et affecte au poste vacant dans 
le département a u Pas-de-Calais. 

Un correspondant particulier de 
vre j» télégraphie de Francfort : 

U n e forte agitat ion s e manifeste d a n s la l 
Retschswebr. La Révolution de 1918 a oublié Ê t r e préconisées pour 
de régler le sort des so ldats . Quand la pé- : l'année 1926 l'équilibre de 
riode des conse i l s ouvriers et de soldats fut ' 
terminée, quand la première ivresse fut 

L'adnunisliatio'n des P.T.T. vient d'adresser au 
Ministre des Finances, le rapport exposant 
l'ensemble des recettes nouvelles qui doivent 

assurer au couru du 
son compte d'exploita

tion. Ce document qui sera communiqué à la 
j Commission des Finances par M. Doumer pré-

; •— i cise le double but visé par l'administration des 
passée , les droits militaires,, du moins ceux , P . T . T . Faire face d'une part aux besoins des 
a e s so ldats et sous-officiers furent amoin- senrtceg techniques administratifs et d'autre part 
dris progress ivement . Ils perdirent ie droit diminuer ultérieurement les avances a prélevé:' 
de vote e t la participation aux organisat ions ' s u r le budget général pour les paiements occa-
pohtiques leur fut interdite Les possibil ités • sionnés par l'exécution des travaux neufs tels 
d e v a n c e m e n t d e s sous-officiers sont tout 
auss i rares a p r è s la guerre qu'avant. 

L a cas te des officiers nobles domine l'ar
m é e c o m m e avant 1914. Le plus odieux favo
r i t i sme règne Au ministère de la Reichs
w e h r dirigé par le soi-disant démocrate 
Gess ler e t s o n aide de c a m p Marx, des per
sonnal i tés obscures règlent l 'avancement 
c o m m e au t emps des Hohenzollern. Les bri
m a d e s , le caporal isme et le langage odieux 
des gradés s o n t res tés en honneur d a n s la 
R e i c h s w e h r e t l 'atmosphère e s t l a m ê m e 
qu'au temps da l'affaire d u colonel Reuter 
et du scandale de Saverne. 

D E S M U T I N E R I E S 
SE S O N T P R O D U I T E S 

Il n'y a pas lieu d e s 'en étonner outre 
mesure . L e s d ivers gouvernements qui s e 
s o n t succédé e n Al lemagne ont la issé a u x 
officiers leurs anc iennes prérogatives. Il 
n'est donc p a s étonnant que Hindenburg, 
Seeckt, Gess ler e t S t re semann ne s e préoccu
pent guère davantage des so ldats ; leur solli
citude s e porte v e r s MM. les Officiers. C'est 
ainsi A i e la différence d e s sa la ires entre les 
officiers et i es sous-officiers et h o m m e s de 
troupe e s t bien plue injuste maintenant 
qu'avant la guerre . Les h o m m e s de troupe 
sont souvent s o u m i s à un traitement tel 
qu'en 1925 il y a eu dans l'armée a l l emande 
plus de su ic ides que jamais . Cela a eu c o m m e 

conséquence que, devant les faits, certaine 
écr ivains gras sement rétribués, ont dû s u s 
pendre la campagne de dénigrement d e la 
légion étrangère qui, périodiquement, e s t 
ordonnée en tout l ieu.. . . 

Ces t e m p s derniers u n e forte agitation 
s'est emparée d e la Reichswehr. Il est inté
ressant de constater q u e cet te agitation n'a 
p a s eu s o n point de départ dans les mil ieux 
des h o m m e s de troupe, m a i s parmi les sous -
officiers qui trouvent que leurs cha înes sont 
trop lourdes. L'Etat qu'ils s ervent s e n o m m e 
une république. Les sous-officiers de la 
R e i c h s w e h r n e bénéficient toutefois pas de 
l'esprit républicain. I l s sont c o m m e autre
fois de véritables « cool ies » mépr i sé s par 
les officiers, détes tés par l e s h o m m e s de 
troupe ; leur solde est maigre , les chances 

d 'avancement très faibles, et ce l les d'obtenir 
p lus tard un poste dans la v i e civile sont 
minimes . Il y a longtemps que le mécon
tentement gronde dans lu corporation d e s 
sous-officiers. 

L'indignation des sous-officiers d e l a 
Reichswehr s'est manifestée par une rébel
lion. Dans plusieurs rég iments ils ont refusé 
l 'obéissance, il y a eu des c a s de mutinerie . 
Us ont présenté leurs revendicat ions et ont 
demandé le respect d e leurs droits. 

Ce furent des journées agi tées pour le 
chef de la Reichswehr. On craignait que 
l'étincelle n e mit le feu a u x poudres chez 
lés h o m m e s de troupe. V o n Seeckt procéda 
a v e c une énergie de fer. De nombreux sous-
officier» révo l tés furent arrêté» et m i s s o u s 
les verrous . U n e enquête des p lus s é v è r e s 
a é té ouverte. On m e n a c e les mécontents 
de graves punit ions. . . . e t M. V o n Seeckt a 
été n o m m é « generaloberts ». Mais on s e 
demande d a n s la Reichsweihr s i l'on réus
s i r a à étouffer le mouvement . 

L'ARMEE COMPOSÉE 
DE 20 DIVISIONS 

On précise que le Conseil supérieur de la 
guerre, dans 6a séance de vendredi, a fixé à 
au divisions le chiffre des grandes unités né
cessaires à notre sécurité. La conception de 
la levée en n a s s e aux frontières, préconisée 
par le général Nollet, est définitivement aban
donnée. 

Il a, en outre afltamé à nouveau, par un 
vote unanime, qu'il y avait lieu de subor
donner la réduction du service à la réalisa
tion préalable de certaines conditions, telles 
que celles des rengages, des périodes d'exer
cices, etc... 

UNE AVANCE DE 2 SOUS 
A UN SINISTRÉ 

Un citoyen de Thann a une créance sur l'Etat 
de 900 irancs pour dommages de guerre.Puisque 
son dossier, après un examen de six ans, ne 
paraît pas encore au point, cet homme a adressé 
une demande au service des dommages de 
jruerre de Colmar en lui demandant une avanoe. 
Il parait qu'on a donné suite a cttte cemande. 
Le sinistré a reçu, en effet, ces jours derniers, 
un mandat de dix centimes. L'acte accordant 
cette avance de dix cenUmes était accompagné 
d'un bordereau et d'un reçu. Ce bordereau doit 
être retourné au service des dommages de 
guerre par lettre recommandée. Le pauvre aura 
conc à dépenser 1 fr. 05 pour recevoir une 
avance de dix centimes. 

UN MEURTRIER 
CONDAMNÉ A. 

6 ANS DE BAGNE 
La Cour d 'ass i ses de la Seine a prononcé 

l 'acquittement de Marcel S c h m i d t inculpé 
de coups et b lessures , et la condamnation à 
six a n s de t r a v a u x forcés de Maurice Bakis , 
originaire d'Algérie, inculpé de meurtre. 

Maurice Bak i s , courtier e n bijoux, était 
accusé d'avoir, le 24 m a r s 1925, boulevard 
Saint-Martin, tué de sept coups de revolver 
a u cours d'une querelle, u n n o m m é Lucien 
Marcel. Au cours d e la m ê m e discuss ion, 
Schmidt , employé a u x abattoirs, avait frap-
pé.ùisait l 'acousaion une personne qui ava i t 
voulu s' interposer. 

SchmidL à l audience, a affirmé qu il 
n'avait tué pesonne ; quant à Maurice Ba
kis il a déclaré qu'il avait été provoqué par 
Lucien Marcel et qu'il n'avait tiré que pour 
se défendre. L E J U R Y D U N O R D 

S I G N E U N R E C O U R S E N C R A G E 
E N F A V E U R D E L E B L O N D 

A 'a suite des démarches faites par M* 
Vanhoucke, avocat de Leblond, 1 

UNE FABRIQUE D'AVIONS 
ALLEMANDS EN SUISSE 

U«e maison d'aviation allemande va installer 
une fabrique d'aéroplanes avec un camp d'avia
tion près du village d'Altenrhein. La fabrique 
occupera 600 ouvriers et aura 18 hectares de su
perficie. Le terrain du camp d'aviation compren
dra 74 hectares. Les terrains, loués pour cent 
ans, sont la propriété des communes de Thali, 
Altenrhein, Rheineck. Leurs municipalités ont 
approuvé, dimanche, la location des terrains. 
En outre, les communes de Thaï, Rorsbach et 
Rheineck ont voté des subventions s'élevant au 
total à 100.000 francs. 

LA NEIGE 
Hier la neige a continué à tomber dans cer

taines régions de France. 
Dans la région de Montpellier, une violente 

tempête de neige a sévi toute la nuit de di
manche à lundi. A Remiremnnt. la neige atteint 
cens les rues vingt centimètres. 

A Belfort.les tramways circulent difficilement; 
le trafic de certaines lignes départementales ^st 
interrompu depuis Mer matin. 

LA GUERRE EN CHINE 
Un premier engagement a eu lieu au Nord de 

Shang Haï Wan, entre la cavalerie de Kouo 
Mine Tang. 

Tchang T s o U n a donné Tordre d'attaquer 
Schang Hai. Après avoir décidé d'aider Li Ching 
à reprendre Tien-Tsin. 

LÉGION D'HONNEUR 
Par décret sur la proposition du ministre des 

Finances, ont été nommés dans l'Ordre national 
de la Légion d'honneur : ^ , ^ _ 

Au grade d* commandeur. — M. Deiecarv, 
président du OonseU d'administration du Crédit 
a i Nord. 

Au grade d'officier. — M. Créau, direct«»r de 
la succursale de la Banque de France, a Lille. 

Au grade de chevalier. — M. Debotssy ancien 

que l'aménagement des locaux, la pose de 
câbles, etc... 

L'administration des P.T.T. estime en outre, 
que cette procédure serait susceptible de favo
riser un emprunt éventuel au cas où elle vien
drait a être dotée de l'autonomie financière. 

M. Loucheur. lors de son passage au minis
tère des Finances, avait invité l'administration 
des P.T.T. à étudier la mise en application de 
taxes nouvelles en vue d'obtenir une augmen
tation de 600 millions de recettes. C'est ainsi 
que tes P.T.T. avaient alors envisagé de porter 
le montant de la ta-ce de la lettre ordinaire à 
0 fr. 50. A la suite de la résistance de la Com
mission des Finances de la Chambre, des doléan
ces des Chambres de Commerce, do certains 
organismes industriels et commerciaux et aussi 
«ur l'avis de M. Doumer. l'administration des 
P.T.T. fut amenée û alléger le montant de ses 
ressources nouvelles. Elles ne s'clèvent plus 
qu'a 315 millions de francs.» 

LES N O U V E A U X TVUX* DES P. T. T. 
En conséquence l'affranchissement de la lettre 

ordinaire jusqu'à 20 grarr nés serait de 0 lr 40 
au Heu de 0 fr. 30 -. de 20 à 58 gr., il serait fixé 
à • fr. 65 : de Se à 108 gr. a 0 fr. 90 et au-dessus 
de ce poids 0 lr. 20 par 100 gr. supplémentaires. 

Le port d'une lettre recommandée s'élèverait 
à 1 fr. au liau de 0 lr.75 et celui des obysts ù. 
prix réduit à 0 lr. 60 au lien de 0 fr. 30. 

Le prix d'envoi des cartes postales ordinaires 
actuellement a 0 lr. 20 passerait à 0 tr. 30. A 
• fr. 20 au lieu de 0 fr. là pour celles ne partant 
que cinq mots de texte. 

En ce qui concerne les taxes tétécraphJaues. 
l'administration des P.T.T. a prévu deux catégo
ries de télégrammes : la première comprendrait 
les télégrammes à destination da département 
dans lequel le télégramme aura été émis ou des 
département limitrophes. Le prix du mol sera 
de t» lr. 20 avec un minimum de 10 mots une 
surtaxe fixe de 0 fr. 50. Ce tarif correspond a 
celui actuellement eh vigueur. Pour la deuxième 
catégorie comprenant les télégrammes à destina
tion des autres départements chaque mot coûte
rait 0 tr. 25 avec un minimum de taxe de 10 
mots et taxe fixe de 0 fr. 50. 

Pour le téléphone la taxe unitaire des commu
nications urbaines limitées dans le rayon d'un 
même réseau local, émises de cabines publiques 
passeraient de 0 fr. 50; téléphonées du poste de 
de l'abonné, elles seraient fixées à 0 fr. 25 au 
lieu de 0 fr. 15. Les communications entre réseaux 
voisins, dites suburbaines créées en 1924. seraient 
fixées a 1 fr. au lieu de O fr. 50 a partir d'une 
cabine publique et de 0 fr. 50 au lieu de 0 tr. 30 
à partir d'un poste d'abonné. 

T e i n t u r e s -*• 
HIRONDELLE 

•jotwéma tout tissu et raviver ies Monte 
« s é T A u t ? R ICHTER.L iLLegSTga) 

A L'OFFICE DU NORD 
DES HABITATIONS 

A BCN MARCHÉ 
Sous la présidence de M; Davaine, sénateur, 

l'Office d'Habitations à bon marché du Norû, 
s'est réuni hindi a 14 h. 30. à la Préfecture. 
Etaient présents : MM. Lemire. député ; Scrive-
Lover, viœ-présidéTiU ; Bourdon, conseiller gé
néral ; Falempin: Dewisme, ordonnateur ; Geor
ges PefU : Joseph Huvshe, conseillée général. 

CONSEIL l>-M>MlNlSTRATION. INSTALLA
TION DE BUYGIIE. — L'ordre de sortie des 
membres du Conseil d'administration d*- 1 Of
fice départemental atteignait M. Lauridan, cé-
légué des Unions de Syndicats Ouvriers du 
Nord, dont les pouvoirs expiraient le ai décero-

Les "Unions de Syndicats ont faH choix pour 
le remplacer de Iluvgrie. secrétaire de l'Union 
UépartemenUlo des Syndicats Ouvriers au 
NnE\OUVEU-EMENT DE LA SERIE SOR
TANTE — Par arrêté du 29 d «Membre 198.->. M. 
>e Préfet a maintenu. M. Ralavoine, avoca., 
adjoint au maire de Lille, et Pieuvier, avocat, 
ancien bâtonnier a Douai, dans les fonctions de 
membres du Conseil d'administration de 1 Of
fice public départemental d'Habita tons à bon 
marché du Nord pour une nouvelle période de 
quatre ans à dater du f Janvier 193e. 

Ces comnTimiohtions étant faites, on TOte en
suite le budget de 1926. 

Obligé pour raison i.e santé de s'installer cen-
rJt':venîent dans le midi, M. Mouraux a fait par
venir sa démission de membre du Conseil d ad
ministration de l'Office. Tl tenait son mandat du 
Comité de Pnlronnw, et il faisait partie de la 
série sortant en 1926. 

Diverses résolutions sont n<loptêes . on re
grette la parcimonie des créd'.te alloués A '» 
Société de crédit immobilier cV l'arrondissement 
de Douai et l'on désigne M. Ood^n comme ar-
cliitecte dans la constitution du Jury appelé à 
examiner les projets de concours pour la cons
truction de la Cité-Jardin à édifier par 1 Office 
sur le territoire.de DouaL 

QUAND LES CHAUFFEURS 
DOIVENT PRÉVENIR 

LES PIÉTONS 
La Cour d'appel de Nancy vient de nsndre un 

airét buscepUbte d'intereoser toao le* aiutoniobi-
I>e 23 janvier 1924, Mme Charles Jost, ce Ear-

le-Duc, traversait la place do la Préfecture, 
lorsqu'une auto, conduite par M. R.«« 1& r*11" 
versa et ia tua. . . . 

Le tribunal de Bar-le-Duc. saisi d u n e a e U « 
en domuiaces-inUirét6, condamna i automobiiisle 
meurtrier a verser 12.000 irancs nu mari et aux 
héritiers de ta victime, faisant ansi application 
de l'article 13S4 du Code civil et adoiettant la 
responsabilité de plein droit de t'automobiUstç 

LaCour d'appel de Nancy a oiainieou lurre, 
« \ t t e n d u que cet accidtnt est dû a la faute 

commune de l'automobiliste et de la victime, 
oue celle-ci a manqué de sang-froid et de pru
dence en reculant brusquement avant de s'être 
assurée de la direction qu'allait prendreil auto
mobile, que si elle était restée immobile EU 
point où elle s'était arrêtée, elle n'aurait couru 
au"un risqua, puisque l'automobile marchait à 
la vitesse de l'homme au pas et que s i e i l e avait 
dU continuer a se diriger vers la Préfecture, 
elle aurait pu être arrêtée avant tout aoçxent. 

» L'automobiliste, de son côté, dès qu'il a vu 
devant lui une vieille femme qui s était arrêtée 
sur k- terre-plein a l'approche de 1 automobile 
et oui paraissait ne savoir ce qu'elle avait a 
îaiie pour se garer, a commis une faute certaine 
en ne l'avisent pas du Reste ou de la voix de 
la direction qu'il fallait prendre II te devait 
d'autant plus que te terre-plein dont il s agit, 
bien qu'accessible aux véhicules, est surtout fré
quenté par les piétons qui peuvent s y croire 
e n» L'automobile ne pouvait ignorer que même 
une personne jeune et agile qui, sans s y atten
dre voit arriver vers elFe et à peu de âistence 
une' automobile, éprouve toujours un certain 
trouble qu'à plus forte raison il en est de même 
r'une personne âgée qui n'a plus le même sang-
froid et la même agilité, etc. » 

«#T «HT EN DEUX LÏONFS 

Exposition du Travail 
à Lille, en Novembre 

LE COMITÉ DES ARTS APPLIQUÉS 
A TENU A LILLE UNE IMPORTANTE 

RÉUNION 
Sous la présider.ce de M. Lacoste, remplaçant 

M. Cordonnier, membre de l'Institut, ertt lieu 
lundi, â la Préfecture, une réunion du Comité 
des Arts appliqués. M. Dupin. inspecteur géné
ral de l'Enseignement technique assistait a cette 
réunion. 

On se préoccupa d'abord des conditions de 
fonctionnement des Commissions d'enseigne
ment technique, en co qui concerne les arts du 
bâtiment, du mobilier, les arts industriels. 

Il fut décidé que chaque Commission aurait 
son autonomie sous le contrôle du bureau du 
comité. Des réunions fréquentes auront lieu. 

Une exposition du Travail, pour les arts appli
qués, aura lieu â Lille, en novembre 1926. Elle 
précédera une grande exposition du même sen-
re qui se tiendra a Pans, fin décembre 192ti et 
janvier 1927 t>es aous-commissions d'organisa
tion s'occuperont de la mise au point Ce cette 
exposition. 

Dans le but de facilrter les envois, il sera de
mandé aux Maires de prendre a leur charge 
l'expédition des œuvres des artistes exposants. 
Nul doute que les Municipalités intéressées ne 
consentent ce modeste sacrifice. 

UN CONGRÈS INTERNATIONAL 
DES ARTS DÉCORATIFS 

M. Dervaux attira ensuite l'attention de l'as
semblée sur le deuxième Congrès international 
des Arts décoratifs qui doit avoir lieu fin juillet 
a Lille-Roubaix-Tourcoing, sous le patronage des 
ministères intéressés 

Ce Congrès est organisé par le Comité Fran
çais des Expositions de l'Art et de l'Industrie, 
section des artistes décorateurs, de l'Union Pro
vinciale des Arts appliqués, du Salon d'Autom
ne, de l'Art à l'Ecole. 

Le Comité des « Arts appliqués » décida de 
donner son approbation à ce Congrès, et assure 
les organisateurs de sa participation. 

— En fin de séance. M. Fac»j donna lecture 
d'un projet d'école pour l'enseignement et la 
formation d'ouvriers aptes a exercer les arts du 
Mobilier et du Bâtiment 

— — • « — — — i ^ — a M M M g f 

OPINIONS ECONOMIQUES 

La vague des prix 
par E. COUTEAUX̂  Dépoté du Nord 

La démission de M. Hayez 
du groupe des R. L 

M. Hayez. préskient du Groupe taterparieowu 
taire des Régions Dévastées avait adressé le 8 
décembre, la lettre suivante au vice-président de 
ce groupe : 

m Mon cher vice-président et anri. 
• Je viens vous informer que je n'accepterai 

plus, au renouvel iement de janvier de prendre, 
a nouveau la présidence du Groupe Interparle-
menfaire des Régions Dévastées. 

> Jo vous demande d'en faire part a noo col
lègues q'à depuis octobre 1914, n'ont cessé de 
me manifester leur ooniiance ce dont jo leur 
garderai une éternelle reconnaissance. 

» Voilà onze années que je prends une part 
active comme vice-président d'abord et presider.t 
e,nsuite à toutes les délibérations et a toute 
l'action du Groupe. 

» Je crois donc le moment venu d'en confier 
la direction à un de nos collègues. 

•Vous savez les efforts énergiques et utiles faits 
en faveur de nos régions si douloureusement 
blessées. 

• Dès le début de la ™uerre notre action s'est 
d'abord manifestée pour le ravitailloment des 
« Envahis • ,• pois pour soutenir les « Réfu, os »; 
les « Kanatriés ». les « Poilus », les « prison
niers de Guerre ». les « Otages ». 

• Aucune question n'est d'ailleurs, depuis 1914. 
restée en dehors de nos préoccupations et de 
nos interventions. 

» La loi des Dommages de Gaerre est f t a i w e 
da Groupe Parlementaire. 

m Nous avons suivi chaque jour son sppHcatJon 
et nous luttons hélas 1 pour qu'elle ne dispa
raisse pas sous les mesures restrictives qui r 
furent portées malgré nous des atteintes doulou
reuses et dangereuses pour n œ répons. 

» L'étap* que nous venons de parcourir fut 
difficile ; celle «pli comnieooera avec 1926 ne le 
sera pas moins. 

» L'oeuvre accomplie est considérable, mais il 
faut la terminer. 

» Cest la dernière tâcUe du Groupe. 
» Elle me préoccupe, comme vous et new 

collègues, aussi je tiens à vous affirmer qu'il 
n'entre nullement dans mon esprit d'abandonner 
la « Cause Sacrée » que noue défendons et 
que nous aurons encore 4 défendre vigoureuse
ment 

» Vous pouvet être assuré, je vous le dis de 
tout cœur, que je serai aussi assidu comme 
membre du Groupe que je le tue comme prési
dent. 

. Veuilles agréer, mon cher président et ann, 
FasS^ranœ de mes meilleurs sentiments ». 

Signé : HAYEZ. 
A la snMe d'une démarche faite auprès de 

lui, M. Hayez vient à nouveau par cette lettre 
de confirmer sa décision : _ 

Pans, H famée* 
» Mon Cher Vice-Président et And. 

• Malgré l'insistance que vous et de nombreui 
collègues mettez à me demander de conserver la 
présidence du Groupe, J'ai le devoir de vous 
dire que je dois maintenir ma lettre du 8 dé
cembre. . 

» J'ai besoin, momentanément, sinon de repos, 
au moins de modérer mon action. ._ 

» Vous savez d'autre part par tee mraeuneB 
rencontrées chaque jour et qui vont grandis
santes pour les sinistrés ou'û est absolument 
indispensable de redoubler d'ef.'orts et d'énergie 
pour la défense de nos malheureux concitoyens 
victimes ce la guerre et de l'invasion ce que 
l'on oublie trop volontiers dans tes autres régions 
de la France. \ . . 

» Chaque jour surgissent des projets qui pot^ 
tant atteinte a la loi de 19t9 et de plus, en plus 
ïfT&ra nécessaire au Groupe d intervenir éner-
«riquement. , . _ -

» Je ne puis, pour la raison que je vrensde 
vous expliquer (aire en ce moment 1 effort néces
saire qui est indispensable pour diriger les tra
vaux du Groupe et asir auprès du Gouvernement 
et du Parlement. . . , • ' : . 

» Je vous prie de bien vouloir réunir le groupe; 
lo plus tôt possible et de lui faire part de ma 
Drésente lettre et d'appeler son attention sur le 
«roiet de loi Mclimô qui est une nouvelle 
atteinte à la Ici des Dommages de Guerre et qui 
a éte votée a. la majorité par la Commission 
des Régions Libérées de la Chambre des 

»P"vcuillez recevoir, ainsi que mes collègues, 
l'assurance de ma reconnaissance pour ta. con
fiance que vous n'avez cessa de me tcir.oigner 
«iepûis plus de on^e années. 

. cordialement votre. . ^ . ^ ^ 

Paris. — M noumergrue 
tre de la Justice d'Italie 

— I>es obsèques de ** dp. la caba'retière de St-Amand, c o n d a m n é cer,teur hors classe a Lille 
h mort les jurés qui avaient prononcé la 
condamnat ion ont s u m é u n e demande «" 

fondé de -ouvoirs a la Trésorerie du Nord, per- I r j ^ ^ i e o n t eu lieu hier 

a reçu U. Rocco. .mlnl»-
René (te Boylesre, de 

I 1AO 

• I com 
Municipalité a reçu Hôtel de ville membre 

nS^S£«l3ftS=£——• .SL̂ srwr**-4 M *°" 

UNION DES AMICALES 
LAÏQUES DU NORD 

LE BUREAU FEDERAL 
En rendant compte hier de la réunion du Cor 

mile de l'Union des Amicales laïques du Nord, 
une erreur que l*s Amicalistes auront rectifiée, 
d'eux-mêmes, s'est glissée dans la composition 
du bureau qui est constitué de la façon suivante: 
Piésident, M. Georges Selliez : Premier vice-pré
sident M Ftrnand Willay ; Secrétaire-Général, 
M Ernest Betremieux ; Trésorter-Oénéra^ 
Georges Vltse : Secrétaire-Adjoint, 
Bacrt ; Déléguée e u Comité, 

M. Henri 
Mite Lecourt. 

LE LIVRE D'OR 
Le Trésorier de l'Union a le très vif plaisir de 

pouvoir publier aujourd hui la seconde Uste des 
Administrations municipales ayant favorable
ment accueilli la requête des Amicales du 
Nord. 

Voici cette deuxième liste : 
Bousbecque. 150 fr. Cousolre, <j : Fonest-Mr-

Marque, 50 ; lGageon, 50 ; Hasnon, 150 ; rwuy, 
10 • Maine, 50 ; Boubalx, 500 Rouvignfes. «0 ; 
Suint-Saufve, 85 : Wattrelos, 250. 

Le Trésorier de l'Union adresse à ces Conseils 
municipaux l'exprtssion de la gratitude de la 
Fédération toute entière et espère être en mesure 
bientôt, ce publier la troisième liste de sas bien-
faiteurs. „ , 

Il compte sur las Administrations et sur tes 
Amicales pour le renseigner a ce sujet. 

Les Amicalistes du Nord constateront avec 
sir et réconfort, toute Ta sollicitude dont leurs 
œuvres s^nt entourées et se réjouiront d- l e * 

L INDICE. — L'indice des prix de gixm 
fournis pour le m o i s <le décembre par Ujs 
services du la Statistique générale est passe 
ù 6Ui Or, il néta . t que de o l 8 fin novembre 
e t de 584 fin octobre. Il s 'est donc é levé e u 
deux mois de 62 points. L'indice des prix 
do détail a passé à Paris de 444 en novem
bre à 463 eu décembre. 

N o s lecteurs n en sont point é tonnés : 
nous le leur av.ons dit, il y a plusieurs mois. 
e t l 'événement nous donne malheureusement 
raison. Tout l iausse et commuera ix teiwaer„ 

ACTIVITE GENERALE. — Les pri* res
tant très intérieurs à ce que voudrait la s i 
tuation déplorable de notre change, l'étran
ger achève chez nous et l'activité de notre 
industrie et de notre commerce s e mainfienti 
très vive. L e danger de cette activité est 
double en période d'inflation : c'es,t d'abord 
qu'en vendant à. l'étranger à trop bon mar
ché, on dilapide la fortune nationale (noiu 
l 'avons démontré dans notre article de la se
maine dernière) ; c'est ensui te que les in
dustriels s ' imaginent que cette activité du
rera e t qu'ils ne voient rien d e mieux a faire 
a v e c leurs bénéfices que de développer en
core leurs instal lations et leur outil lage, me
sure qui étend le c h ô m a g e e t la crise a\i 
jour fatal de La déflation. 

La production de fonte e t cette d'acier on» 
été considérables en 1925 ; el les atteignenH 
les chiffres de 1013. 

METAUX. — L A demande de en ivre e t 
d'étain est toujours à peu près la m ê m e . 
Celle du plomb a grossi an cours de ces der
niers temps. Le zinc est également un p e * 
plus demandé. 

COTONS-LAINES. — L * recette abon
dante du coton laisse s o n prix plus bas . L A 
Laine, peu demandée en c e moment , a s'ib» 
peu de changements . 

BLE. — La récolte es t a s s e z forte e n Ar 
gentine ; plus faible aux Etats-Unis. Cller. 
nous , les ensemencement s ont été a u début 
a s s e z réuss is ; m a i s d a n s le Nord, où i l s 
sont raits assez tardivement a cause de l'ar
rachage des betteraves, ils ont été tortem«e4 
entravés, d'abord par les pluies, ensuite par 
les gelées. En moyenne , 25 % des « ru anen-> 
céments d'hiver n'ont pu être fa iu . Il faut 
ajouter à cela que les inondations ont dé
truit beaucoup d e planta. 

SUCRE — Si l'on considère qwe les cour* 
m o y e n s du sucre cristall isé n* 3 ont été e » 
février 1924 de 374 fr. les cent kilos e t qu'il» 
sont aujourd'hui à. 220 fr., o n est imera que 
le sucre est la seule denrée dont le c o u r s -
n'ait pas suivi la hausse générale. C'pst qu» 
la récolte mondiale des deux dernières a n 
nées a été formidable. 

CAFES. — Ils suivent le cours des c h e a -
g e s et les prix a u Havre oscillent s a n s in
terruption. Après la baisse qui t'est pro-' 
duite au Brésil, les nouvel les les plu» c o n 
tradictoires circulent. La baisse l'emportoi-"• 
doute, ma i s l 'apercevrons-nous 1 

CAOUTCHOUCS. — Après la formidable 
hausse qui vient d'avoir lieu, une bai
sez légère s'est produite. Mais il semble 1 

t i e n que les cours se maintiendrcr.f • 
en raison de ia faiblesse des stocka, de ln: 

progression des besoins et de l'impôt 
d'augmenter la production s&os on <iélai 
assez étendu. 

NITRATES. — La. Tente de nitrate par «•> 
Chili continue à augmenter , malgré la fabri
cation de l'azote synthétique : 1.2"" ono ton
n e s en 1924-25 au lieu de L066.000 tonne* 
en 1923-24. 

La production d'azote syntnériqne s ' e s t 
élevée au chiffre considérable de 4S0.0flft ton 
nés, en progression de 17 % et av<ac un prix 
en baisse sur l'année précédente. 

CONCLUSION. — N o o s ne voulons da»~ 
ner aujourd'hui q n e c e s quelques considé
rations écon' miques . Notre proenain article 
s'occupera des prix. 

. Nous ne nous plaignons pas éoonomiquf»-
ment en ce nviment, ma i s il importe quel 
r.ous jetions les veux sur les pays qui or*» 
passé par nos épreuves et qui ten'ent de re
partir sur de nouveaux frais. L'Allemagne, 
par exemple, subit en ce moment une cri'»'-
économique terrible. Lea houillères chôment 
tant le charbon accumulé s u r le carreau de» 
mines est abondant. La métallurgie du fcti 
a fermé la moitié de S P S établissements^ 
Dana les ateliers de constructioti et, le hAtn 
ment, le chônrage e s t complet. Les faillite* 
s e mult ipl ient 

La vue dn désastre vois in n a o s inspiremt» 
t-il quelque s a g e s s e ? 

B. oorjTEArjx, 
Député &» M r t 

M. ALBERT THOMAS 
A BERLIN 

M. Albert Thomas , dtrectear da B u r e s » 
International du Travail, est arrivé hier 
mat in à Berlin. Il s 'est m i s immédiatement 
e n relation a v e c le ministre d'Empire dn 
Travail, M. Hraun, et s'entret' n Ira ce» 
jours prochains avec les représentaTit.«: o e 
l 'Economie al lemande et des S y n d i c s . 

« mm . 

AUJOURD'HUI 
LES 42.000 FRANCS 

A LA CHAMBRE li 
On assure que ta Chambre sera saL-vie aujour

d'hui en fin de séance, du rappor 
mission de comptabilité, concluant a i 
de l'augmentation de l'indemnité parlementaire 
qui sernit portée à 42.000 francs. Le CouiUMi 
ment n'inlcrvicndra pas dans cette dfeHucsiots. 

UN PICKPOCKET A FAIT 
UN COUP DE 140.000 FRANCS! 

Mme Marie Dumont, âgée de 59 ans^ pro
priétaire d'une minoterie demeurant «0, rue 
de la République, a Marseille, a signalé au 
commissaire spécial de la gare de Lyon a. 
Paris, qu'en descendant du rapide de Mar
seille, l'autre soir, 4,21 heures, elle avait et* 
bousculée par des voyageurs. Peu après, e l le 
avait constaté la disparition de son sac a-
main pendu h son poignet et qu» renfermait 
un collier de perles de !2o 000 rrancs. une ba-
Kue en p l M i n ^ r m é e d'un diamant de 10 (Ko 
tran-s un portemine et un étui à cigarettes 
en or d'une valeur de 5.000 francs 

M. MUSSOLINI 
c PREMIER MINISTRE » 

On télégraphie de Rome : « Il est A remar-
rruer oue dans ta nomination publiée au • Jour-
na' Officie! », M Mussolini qui. Jusqu'à présent, 
était président du Conseil, est maintenant dést-
<mé comme « premier ministre ». 
* — mtm 

VINGT-SEPT VICTIMES DE LA CHUTE 
D'UN TRAM DANS UNE RIVIERE 

A Pittsburg. un tramway est déraillé et es» 
lombé cans une rivière. Trois voyageurs ont «té 
tués et vtnpt-quatre autres blessés, dent s e i » 
grièvement. U y a trois manquants. 

i • » » ' 

M. KRASSINE A PARIS 
M. Krassine est arrivé lundi matin » Parts, 

venant de Moscou. Après un court séjour a 
paris M Krassine partira pouf Londres, afin de 
rejoindre son poste M Kras=lnc se nrorv^ de 
prendre sous peu un ronp.^ assez nrOiOOaê, llii-

^çeiiiM nar l 'étal actuel de s * «anw-
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